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DELIBERATION N° 21/010 CP DE LA COMMISSION PERMANENTE 

APPROUVANT L'ACQUISITION DE PARCELLES SITUÉES SUR LE TERRITOIRE
DE LA COMMUNE DE BUNIFAZIU - EMPRISES NÉCESSAIRES 

À LA RÉALISATION DU GIRATOIRE DIT « DE L’HÔPITAL » SUR LA ROUTE
TERRITORIALE 40 

 
CHÌ APPROVA A COMPRA DI PARCELLE SITUATE NANTU À U TERRITORIU 
DI A CUMUNA DI BUNIFAZIU - PRESE NECESSARIE PÈ A CUSTRUZZIONE 

DI U GIRATOGHJU DETTU « DI L'USPIDALI » NANTU À A RT 40 
_____

REUNION DU 24 FÉVRIER 2021

L'an  deux  mille  vingt  et  un,  le  vingt  quatre février,  la  commission
permanente, convoquée le 10 février 2021, s'est réunie sous la présidence de Mme
Mattea CASALTA, Vice-Présidente de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Marie-Hélène  CASANOVA-SERVAS,  Romain  COLONNA,  Christelle  COMBETTE,
Muriel  FAGNI,  Isabelle  FELICIAGGI,  Nadine  NIVAGGIONI,  François  ORLANDI,
Pierre POLI, Rosa PROSPERI, Petr'Antone TOMASI

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR :

M. Jean-Martin MONDOLONI à Mme Christelle COMBETTE
Mme Laura Maria POLI-ANDREANI à Mme Rosa PROSPERI
M. Jean-Guy TALAMONI à Mme Rosa PROSPERI
M. Hyacinthe VANNI à M. Romain COLONNA

LA COMMISSION PERMANENTE

VU le  Code  général  des  collectivités  territoriales,  titre  II,  livre  IV,  IVème partie,  et
notamment ses articles L. 4421-1 à L. 4426-1 et R. 4425-1 à D. 4425-53,

VU le Code général de la propriété des personnes publiques,

VU la  loi  n°  2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant  la  prorogation  de l’état
d’urgence sanitaire et portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire,

VU la loi n° 2021-160 du 15 février 2021 prorogeant l’état d’urgence sanitaire,

VU l’ordonnance  n°  2020-391  du 1er avril  2020  visant  à  assurer  la  continuité  du
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fonctionnement  des institutions locales et  de l’exercice des compétences des
collectivités  locales  et  des  établissements  publics  locaux afin  de faire  face à
l’épidémie de Covid-19,

VU le décret n° 2020-1257 du 14 octobre 2020 déclarant l’état d’urgence sanitaire,

VU le décret n° 2020-1310 du 29 octobre 2020 prescrivant les mesures générales
nécessaires  pour  faire  face à  l’épidémie de Covid-19 dans le  cadre de l’état
d’urgence sanitaire et notamment son article 28,

VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portant
adoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,

VU la  délibération  n°  18/191  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  28  juin  2018
approuvant  la  délégation  générale  accordée  à  M.  Jean  BIANCUCCI  et  à
Mme Lauda GUIDICELLI,  Conseillers  exécutifs,  aux fins  de signature  d’actes
passés en la forme administrative,

VU    la  délibération  n°  20/028  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  13  février  2020
adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020,

VU la délibération n° 20/127 AC de l’Assemblée de Corse du 24 septembre 2020
approuvant  la  prorogation  de  la  délégation  de  l’Assemblée  de  Corse  à  sa
Commission Permanente,

VU la  délibération  n°  20/001  CP de  la  Commission  Permanente  du  6  mai  2020
décidant du régime dérogatoire d’organisation et de déroulement des réunions
de la Commission Permanente,

VU le  plan  parcellaire  dressé  le  5  décembre  2019  par  le  cabinet  SIBELLA,
géomètres-experts à Bastia, 

VU l’évaluation  réalisée  par  le  Cabinet  DOLESI,  expert  près  la  Cour  d’Appel  de
Bastia, le 23 juin 2020,

SUR rapport du Président du Conseil exécutif de Corse,

APRES avis de  la  Commission  du  Développement  Economique,  du  Numérique,  de
l’Aménagement du Territoire et de l’Environnement,

APRES avis de la Commission des Finances et de la Fiscalité,

APRES EN AVOIR DELIBERE

A l’unanimité,

Ont voté POUR (15) : Mmes et MM.

Mattea  CASALTA,  Marie-Hélène  CASANOVA-SERVAS,  Romain  COLONNA,  Christelle
COMBETTE,  Muriel  FAGNI,  Isabelle  FELICIAGGI,  Jean-Martin  MONDOLONI,  Nadine
NIVAGGIONI,  François  ORLANDI,  Laura  Maria  POLI-ANDREANI,  Pierre  POLI,  Rosa
PROSPERI, Petr'Antone TOMASI, Jean-Guy TALAMONI, Hyacinthe VANNI

ARTICLE PREMIER :     
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APPROUVE l’aménagement d’un giratoire au droit du carrefour de l’hôpital sur
la Route Territoriale 40, tel que figurant en annexe.

ARTICLE 2 :

APPROUVE l’acquisition  amiable,  pour  un  montant  de  quatre-vingt-quatorze
mille quatre cents euros (94 400 €) des parcelles sises sur le territoire de la commune de
Bunifaziu, décrites au rapport annexé à la présente délibération.

ARTICLE 3 :

AUTORISE  le  Président  du  Conseil  exécutif  de  Corse  à  engager  les  frais
correspondants  sur  la  ligne  d’affectation  2017  - 1212D0230A  -  petites  opérations
foncières  imputation  budgétaire  908  2315  842  1132  ROU  -  autorisation  de  programme
2017 1132 - AP.  

ARTICLE 4 :

La  présente  délibération  fera  l'objet  d'une  publication  au  recueil  des  actes
administratifs de la Collectivité de Corse.

Aiacciu, le 24 février 2021

Le Président de l'Assemblée de Corse,

 
Jean-Guy TALAMONI
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COLLECTIVITE DE CORSE

RAPPORT
N° 2021/024/CP

COMMISSION PERMANENTE

 

REUNION DU 24 FÉVRIER 2021 

RAPPORT DE MONSIEUR
LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

COMPRA DI PARCELLE SITUATE NANTU À U
TERRITORIU DI A CUMUNA DI BUNIFAZIU - PRESE

NECESSARIE PÈ A CUSTRUZZIONE DI U GIRATOGHJU
DETTU "DI L'USPIDALI" NANTU À A RT 40 

 
ACQUISITION DE PARCELLES SITUÉES SUR LE
TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE BUNIFAZIU -
EMPRISES NÉCESSAIRES À LA RÉALISATION DU
GIRATOIRE DIT "DE L'HÔPITAL" SUR LA RT 40

COMMISSION(S) COMPETENTE(S) : Commission du Développement Economique, du Numérique, de 
l'Aménagement du Territoire et de l'Environnement

Commission des Finances et de la Fiscalité



RAPPORT DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

Le présent rapport du Président du Conseil exécutif de Corse concerne la proposition
d’acquisitions foncières relatives aux travaux d’aménagement du giratoire dit  « de
l’Hôpital  »  sur  la  Route  Territoriale 40,  sis  sur  le  territoire  de  la  commune  de
Bunifaziu, ainsi que l’autorisation de signer les actes d’acquisition correspondants. 

Sur  la  RT 40,  au  niveau  de  l’intersection  avec  la  voie  communale  desservant
l’hôpital, le carrefour en « T » n’est plus adapté au trafic et aux échanges constatés :
visibilité médiocre, nombreux accès riverains non sécurisés, mauvaise lisibilité des
intersections,  vitesse  excessive,  manœuvres  de  cisaillement  dangereuses,
dépassements …

Il  convient  donc  d’adapter  la  géométrie  du  carrefour  et  de  le  sécuriser,  par
l’aménagement d’un carrefour giratoire à 4 branches regroupant la RT 40 et les voies
communales desservant l’hôpital de Bunifaziu.

Cet  aménagement permettra  d’améliorer  le  confort,  la  sécurité  des usagers et  la
lisibilité de l’intersection. Il sécurisera les conditions d’échange avec le réseau routier
communal, du cheminement piéton vers les équipements publics. 

Les emprises concernées se trouvent sur des propriétés privées (pour une superficie
de 18a 85ca). 

Il  convient  d’opérer  l’acquisition  des  emprises  soit  par  actes  administratifs
d’acquisition amiable soit par actes notariés.

Le cabinet SIBELLA, géomètres-experts à BASTIA, a dressé un plan parcellaire le
5 décembre 2019.  

Le cabinet Dolesi, expert près la Cour d’Appel de Bastia, a évalué ces parcelles pour
une valeur globale de quatre-vingt quatorze mille quatre cents euros (94 400 €) le
23 juin 2020.  

En conséquence, je vous propose :

• D’APPROUVER le projet d’aménagement du carrefour à sens giratoire
dit de l’Hôpital sur la RT 40 sur la commune de Bunifaziu. 
• D’APPROUVER l’acquisition amiable pour un montant total de quatre-
vingt quatorze mille quatre cents euros (94 400 €) des emprises suivantes
sises sur le territoire de la commune de Bunifaziu : 
• Section D :
- n° 529 (emprise de 101 m² à prendre sur une superficie de 4 000 m²)
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- n° 554 (emprise de 117 m² à prendre sur une superficie de 4 439 m²)
- n° 611 (emprise de 74 m² à prendre sur une superficie de 1 337 m²)
- n° 613 (emprise de 1 335 m² à prendre sur une superficie de 4 742 m²)
- n° 823 (emprise de 1 m² à prendre sur une superficie de 4 000 m²)
• Section G :
- n° 460 (emprise de 23 m² à prendre sur une superficie de 1 538 m²)
- n° 757 (emprise de 5 m² à prendre sur une superficie de 4 186 m²)
- n° 872 (emprise totale : 106 m²)
- n° 873 (emprise de 110 m² à prendre sur une superficie de 1 269 m²)
- n° 878 (emprise de 1 m² à prendre sur une superficie de 1 261 m²)
- n° 879 (emprise de 12 m² à prendre sur une superficie de 214 m²)

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.
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